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CHAPITRE 1 : LE PLAN L̀ ˴˲˽ ˵ЯURBANISME (PLU), 
OUTIL DE PLANIFICATION URBAINE 

1. [ΩÉVOLUTION LÉGISLATIVE RELATIVE AUX PLU 

La loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) du 13 décembre 2000 traduit la volonté de 
promouvoir un développement des aires urbaines plus cohérent, plus durable et plus solidaire. Pour 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΣ ƭŀ ƭƻƛ ŀ ŀǇǇƻǊǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ 
déplacements, des réformes profondes. 

Elle invite notamment les municipalités et les organismes de coopération intercommunale à intégrer 
dans leurs politiques de développement les notions de ville durable et de démocratie participative. Afin 
de mieux concilier le développement urbain, la prise en compte des besoins de la population, 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǎǇŀǘƛŀƭŜΣ 
environnement, économie, déplacement et habitat, le Code ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ est rénové en profondeur. 
[ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇƭŀŎŞŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ 

5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƭƻƎƛǉǳŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ŀǳȄ Şƭǳǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ǉƭǳǎ ǊƛŎƘŜǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƴŎŜǊǘŞǎ 
permettant de définir les priorités et de mettre en cohérence les différentes politiques, la loi a substitué 
ƭŜǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŀǳȄ tƭŀƴǎ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ όth{ύ ƛǎǎǳǎ ŘŜ [ŀ [ƻƛ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
Foncière promulguée en 1967. 

La loi Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003, qui se veut une loi de simplification de la loi SRU considérée 
comme trop contraignante par de nombreux acteurs et élus locaux, a clarifié le contenu du PLU. Elle 
ǎƛƳǇƭƛŦƛŜ Ŝǘ ŎƭŀǊƛŦƛŜ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǊŞŦƻǊƳŀƴǘ ƭŜǎ Ŏonditions 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴΦ [ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǾƛŜƴǘ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ 
Néanmoins, les principes généraux définis par la loi SRU ne sont pas remis en question. 

/Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ loi Grenelle II ou loi ENE (engagement national pour 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл. Concrètement, la loi cherche à verdir, simplifier ou mettre en 
ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ƎǊƻǳǇŀƴǘ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΦ [ŀ ƭƻƛ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ł ƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
SCoT, PLU et cartes communalesΣ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩeffet de serre, de maîtrise de 
lΩénergie, de production énergétique propre et sûre à partir de sources renouvelables, de qualité de 
lΩair, de lΩeau et des sols, de restauration et protection de la biodiversité (via notamment la restauration 
ŘΩespaces naturels, forestiers et des continuités écologiquesύΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ζ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜƳŜƴǘ 
ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ η Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳŜ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ Řǳ rural et de 
ƭΩurbain.  

Plus récemment, le 26 mars 2014, la loi ALUR (accès au logement et à un urbanisme rénové) ou loi 
DuflotΣ ǾƛǎŜ Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǘŜƴŀōƭŜǎ Τ Ƴƻƛƴǎ ŞƴŜǊƎƛǾƻǊŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Ŝƴ 
ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǇŀǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ 
ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜǎΣ Ŝǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ milieux naturels et agricoles périurbains y 
ŎƻƳǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ǘǊŝǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ  

La ƭƻƛ 9[!bΣ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ƴϲ нлму-1021 du 23 
novembre 2018 ǇǊŞŎƛǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {/ƻ¢ Ŝǘ ŘŜǎ t[¦ Ŝǘ ƛƴǎŎǊƛǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ 
ŦƻƴŘŀƴǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

La ƭƻƛ !{!tΣ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƴϲнлнл-1525 du 7 
décembre 2020 ŀƧƻǳǘŜΣ ǇŀǊ ǎƻƴ ŀǊǘƛŎƭŜ плΣ ƭŜǎ t[¦ Ł ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L.104-1 du Code ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜΦ  

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛ ǾƛǎŜ Ł ǎƛƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 
Ŝƴ ŀŎŎŞƭŞǊŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Cartes_communales
http://fr.wikipedia.org/wiki/Effet_de_serre
http://fr.wikipedia.org/wiki/Ma%C3%AEtrise_de_l%27%C3%A9nergie
http://fr.wikipedia.org/wiki/Ma%C3%AEtrise_de_l%27%C3%A9nergie
http://fr.wikipedia.org/wiki/Production_%C3%A9nerg%C3%A9tique
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89nergies_renouvelables
http://fr.wikipedia.org/wiki/Qualit%C3%A9_de_l%27air
http://fr.wikipedia.org/wiki/Qualit%C3%A9_de_l%27air
http://fr.wikipedia.org/wiki/Qualit%C3%A9_de_l%27eau
http://fr.wikipedia.org/wiki/Sol_%28p%C3%A9dologie%29
http://fr.wikipedia.org/wiki/Biodiversit%C3%A9
http://fr.wikipedia.org/wiki/Espaces_naturels
http://fr.wikipedia.org/wiki/For%C3%AAt
http://fr.wikipedia.org/wiki/Continuit%C3%A9s_%C3%A9cologiques
http://fr.wikipedia.org/wiki/Rural
http://fr.wikipedia.org/wiki/Ville
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Plus récemment, la loi Climat et Résilience du 22 août 2021 ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des sols. [Ŝ ƭŞƎƛǎƭŀǘŜǳǊ ŀ ŦƛȄŞ ǳƴŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ Řǳ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ŘŜǳȄ ŞǘŀǇŜǎ : 

¶ Un objectif pour fin 2050 : atteindre le « zéro artificialisation η ƴŜǘǘŜ ŘΩƛŎƛ нлрл ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 
ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ tƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΣ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊȅǘƘƳŜ ŘΩŀǊǘƛficialisation doit être déclinée 
Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ ŘƛȄ 
années ; 

¶ Un objectif intermédiaire pour fin 2030 Υ ǊŞŘǳƛǊŜ ŘŜ ƳƻƛǘƛŞ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ 
agricoles et forestiers (ENAF) pour la décennie 2021-2031 par rapport à la consommation 
observée sur la décennie précédente (2011-2021). 

Pour l'atteinte des objectifs établis, deux notions coexistent donc : la consommation d'ENAF et 
l'artificialisation des sols. La mesure de la consommation d'ENAF permet d'apprécier les changements 
de destination ou d'usage des espaces, en distinguant les ENAF des espaces urbanisés. Cette notion ne 
permet toutefois pas d'évaluer finement le processus d'artificialisation des sols, qui appréhende 
l'atteinte portée à la fonctionnalité des sols, en considérant leur état physique, sur la base de l'évolution 
de leur couverture et de leur usage, y compris au sein de la tache urbaine ou de l'espace urbanisé. 

/ŜǘǘŜ ƭƻƛ ƛƳǇƻǎŜ ǳƴ ǇǊƻŦƻƴŘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŎŀǊ ŜƭƭŜ ŦƛȄŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό{w!559¢ύΣ Ǉuis dans les schémas de cohérences 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ό{/ƻ¢ύΣ Ǉǳƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ Ŝǘ ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ό//ύΦ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
du SRADDET devra intervenir dans les 2 années qui suivent la promulgation de loi, soit avant le 22 août 
2023 (calendrier modifié voir suivant). Ensuite, le SCoT devra être modifié au plus tard dans les 3 années 
qui suivent la modification du SRADDET, soit avant août 2026 (modifié, voir suivant). Puis le PLU devra 
şǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ƭǳƛ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ό{w!559¢ ƻǳ {/ƻ¢ύΦ 

La loi 3DS du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et 
portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale vient assouplir le calendrier 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ wŞǎƛƭƛŜƴŎŜΦ 
9ƭƭŜ ŀŎŎƻǊŘŜ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎƛȄ Ƴƻƛǎ ŀǳȄ {w!559¢ Ŝǘ ŀƭƭƻƴƎŜ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ƛƳǇŀǊǘƛ ǇƻǳǊ 
intégrer les objectifs dans les SCoT. En revanche, les délais pour décliner les objectifs régionaux dans les 
{/ƻ¢Σ t[¦ Ŝǘ ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎΦ /ŜǘǘŜ ƭƻƛ ŀŦŦƛŎƘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǇŀǊ 
ŜȄŜƳǇƭŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ t[¦ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 
opérations de revitalisation du territoire, des dérogations pour contribuer à la revitalisation du 
territoire, faciliter la mutation des zones urbanisées... 

Enfin, la ƭƻƛ Řǳ нл ƧǳƛƭƭŜǘ нлно Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Şƭǳǎ ƭƻŎŀǳȄ est venue notamment 
ŀŎŎƻǊŘŜǊ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 
les SRADDET (avant le 22 novembre 2024), les SCoT (avant le 22 février 2027) et PLU (avant le 22 février 
2028). 

Le calendrier de transposition de la loi Climat et Résilience dans les documents de planification et 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞ Ŏƛ-dessous. 
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Calendrier de transposition de la loi Climat et Résilience 
Réalisation : Alpicité 

- 

Le ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ǾƛǎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ Ŝƴ ŜȄǇǊƛƳŀƴǘ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩǳƴ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƳŀƞǘǊƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ 
du développement durable. 
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Date Loi Objectifs 

1985 Loi Montagne tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ 
communes de montagne 

2000 Loi SRU : solidarité et 
renouvellement urbains 

POS à PLU 

Création des SCoT 

2010 Loi engagement national pour 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9b9ύ 

[ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

Protection des espaces naturels 

2010 Loi de modernisation de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ 

Protection des Terres agricoles 

Création de la CDCEA 

2014 Loi ALUR : accès au logement et à 
un urbanisme rénové 

Suppression des POS en 2017 

Inconstructibilité en zone agricole et naturelle 

.ƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

2014 [ƻƛ ŘΩŀǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ 
forêt (LAAF) 

« Assouplissement η ŘŜ ƭΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ 
agricole, création de la CDPENAF 

2015 Loi Macron /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ 

2016 Loi de modernisation, de 
développement et de protection 
des territoires de montagne (loi 
Montagne acte 2) 

Simplification du régime des unités touristiques nouvelles 
(UTN) 

Encouragement de la réorientation de la construction vers la 
ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ 

2016 Ordonnance Pinel Recodification du Code ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ς Nouveau format pour 
le règlement 

2018 La loi portant évolution du 
ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ 
numérique (ELAN) 

Précise notamment les dates de prise en compte de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {/ƻ¢ Ŝǘ ŘŜǎ 
t[¦ Ŝǘ ƛƴǎŎǊƛǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŦƻƴŘŀƴǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Précise les règles applicables aux STECAL 

Complète les autorisations en zones agricoles et naturelles 

2020 [ƻƛ ŘΩ!ŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
{ƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ tǳōƭƛǉǳŜ 
(ASAP) 

Evaluation environnementale obligatoire pour les élaborations 
et révisions générales de PLU 

2021 Loi Climat et Résilience hōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ ŘŜǎ 
sols en 2050 

2022 Loi relative à la différenciation, la 
décentralisation, la déconcentration 
et portant diverses mesures de 
simplification de l'action publique 
locale (3DS) 

wŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ {w!559¢ ǇƻǊǘŞŜ ŀǳ нн ŦŞǾǊƛŜǊ нлнп όŀǳ ƭƛŜǳ ŘΩŀƻǶǘ 
2023) 

2023 [ƻƛ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
des objectifs de lutte contre 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ Ł 
ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
élus locaux 

Révision des SRADDET portée au 22 novembre 2024 

Les lois-cadres au niveau national 
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2. LES OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LES PLU 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ Lƭ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ la 
cohérence des enjeux et le projet urbain. 

Ainsi, ƭΩarticle L101-2 du Code ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (modifié par LOI n°2023-1196 du 18 décembre 2023 - art. 
17 (V)) précise que :  

« Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en matière 
d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants : 

1° L'équilibre entre : 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain et rural maîtrisé, la restructuration des espaces 
urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre l'étalement urbain ; 

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités 
agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du patrimoine 
culturel ; 

e) Les besoins en matière de mobilité ; 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 
capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 
besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, 
sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, 
en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, 
habitat, commerces et services, notamment les services aux familles, d'amélioration des performances 
énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution des obligations de 
déplacements motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage individuel de 
l'automobile ; 

4° La sécurité et la salubrité publiques ; 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des 
pollutions et des nuisances de toute nature ; 

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du 
sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi 
que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 

6° bis La lutte contre l'artificialisation des sols, avec un objectif d'absence d'artificialisation nette à 
terme ; 

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production 
énergétique à partir de sources renouvelables ; 

8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis-à-vis des personnes 
en situation de handicap ou en perte d'autonomie dans les zones urbaines et rurales. » 

Le PLU ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ. 

Il comprend un pǊƻƧŜǘ ŘΩaménagement et de développement durables (PADD) qui expose les intentions 
de la municipalité pour les années à venir. 
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3. [ΩÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

{Ŝƭƻƴ ƭΩarticle L104-1 et suivants du Code ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (modifié par LOI n°2020-1525 du 7 décembre 
2020 - art. 40) :  

« Font l'objet d'une évaluation environnementale, dans les conditions prévues par la directive 2001/42/ 
CE du Parlement européen et du Conseil, du 27 juin 2001, relative à l'évaluation des incidences de 
certains plans et programmes sur l'environnement, ainsi que ses annexes et par le présent chapitre : 

1° Les directives territoriales d'aménagement et de développement durables ; 

2° Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France ; 

3° Les schémas de cohérence territoriale ; 

3° bis Les plans locaux d'urbanisme ; 

4° Les prescriptions particulières de massif prévues à l'article L. 122-26 ; 

5° Les schémas d'aménagement régionaux des régions d'outre-mer prévus à l'article L. 4433-7 du Code 
général des collectivités territoriales ; 

6° Le plan d'aménagement et de développement durable de Corse prévu à l'article L. 4424-9 du Code 
général des collectivités territoriales. » 

Par ailleurs, ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмлп-11 du Code ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (modifié par Décret n°2021-1345 du 13 octobre 
2021 - art. 6) vient préciser : 

« I.-Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion : 

1° De leur élaboration ; 

2° De leur révision : 

a) Lorsqu'elle permet la réalisation de travaux, aménagements, ouvrages ou installations susceptibles 
d'affecter de manière significative un site Natura 2000 ; 

b) Lorsque l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune décide de 
changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables ; 

c) Dans tous les autres cas où une révision est requise en application de l'article L. 153-31, sous réserve 
des dispositions du II. 

II.-Par dérogation aux dispositions du c du 2° du I, les plans locaux d'urbanisme font l'objet, à l'occasion 
de leur révision, d'une évaluation environnementale après un examen au cas par cas réalisé dans les 
conditions définies aux articles R. 104-33 à R. 104-37, s'il est établi que cette révision est susceptible 
d'avoir des incidences notables sur l'environnement au regard des critères de l'annexe II de la directive 
2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences 
de certains plans et programmes sur l'environnement, lorsque : 

1° L'incidence de la révision porte sur une ou plusieurs aires comprises dans le territoire couvert par le 
Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł ǳƴ ƳƛƭƭƛŝƳŜ όм ҉ύ ŘŜ 
ce territoire, dans la limite de cinq hectares (5 ha) ; 

2° L'incidence de la révision porte sur une ou plusieurs aires comprises dans le territoire couvert par le 
plan local d'urbanisme intercommunal concerné, pour une superficie totale inférieure ou égale à un dix-
ƳƛƭƭƛŝƳŜ όлΣм ҉ύ ŘŜ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳite de cinq hectares (5 ha). » 

Éǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł une élaboration de PLU, celui-ci ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale. 
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4. LE CONTENU DU PLAN LOCAL DΩURBANISME 

[Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜǎ articles L151-2 et suivants du 
Code ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (création ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015) :  

« Le plan local d'urbanisme comprend : 

1° Un rapport de présentation ; 

2° Un projet d'aménagement et de développement durables ; 

3° Des orientations d'aménagement et de programmation ; 

4° Un règlement ; 

5° Des annexes. 

Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques. Ces documents 
graphiques peuvent contenir des indications relatives au relief des espaces auxquels il s'applique. » 

4.1. Le rapport de présentation 

Il exprime de manière claire et structurée la rencontre entre le territoire et son projet. Il doit constituer 
ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Ŝǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛōƭŜ ǇŀǊ ǘƻǳǎΦ  

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ ǳƴ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
permettant de connaître le territoire et ses enjeux. 

Il comprend également les justifications des choix retenus pour établir le projet dΩaménagement et de 
développement durables, les orientations dΩaménagement et de programmation et le règlement, et 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

Les articles L151-4, R151-1 à 5, L104-4, L104-5 du Code ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ précisent le contenu du rapport 
de présentation.  

4.2. [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ 

Il présente le projet communal pour la dizaine Ł ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ à venir. Il est le document-cadre du 
PLU. Document simple, il est accessible à tous les citoyens. Il définit les orientations générales 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όǾƻƭŜǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜύΦ /Ŝǎ 
orientations ne sont pas opposables aux autorisations de construire.  

[Ωarticle L151-5 du Code ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
développement durables (PADD)Σ Ŝǘ ƭΩarticle L101-2 du Code ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ mentionne les grands 
principes que doit respecter le PADD. 

4.3. [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ 

LŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ 
ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ, à travers des OAP dites « sectorielles », et / ou 
concernant certaines thématiques, à travers des OAP dites « thématiques », et / ou les deux, à travers 
des OAP « thématiques sectorielles ». 

Elles peuvent aborder différentes thématiques : mise en valeur l'environnement, des paysages, des 
entrées de villes et du patrimoine, lutte contre l'insalubrité, renouvellement urbain, densification, mixité 
fonctionnelle, desserteΧ 

Les OAP doivent aussi prévoir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur les continuités 
écologiques. 



Commune de Beuil (Alpes - Maritimes)  
͙̝̠̣̥̠̟̒̓̒̚ ̦̕ ̡̝̟̒ ̝̠̝̔̒ ̕Я̦̣̟̤̞̖̓̒̚ Э Rapport de présentation  

  

 24 
 

Les articles L151-6 à L151-7-2, ainsi que les articles R151-6 à R151-8-1 du Code ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ précisent 
ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ  

4.4. Le règlement et ses documents graphiques 

Le règlement comprend une partie écrite, le règlement écrit, et une partie graphique, le règlement 
graphique, parfois également appelé «zonage». 

Le règlement graphique permet de localiser les zones et prescriptions sur le territoire, tandis que le 
règlement écrit explicite les règles associées à ces zones et prescriptions. Le règlement écrit contient 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ territoire, indépendamment du classement en zones.  

Quatre types de zones peuvent exister au sein du PLU, définies par les articles R151-17 à R151-26 du 
Code ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ :  

Les zones urbaines (U); 

Les zones à urbaniser (AU); 

Les zones agricoles (A); 

Les zones naturelles et forestières (N). 

Des prescriptions peuvent se superposer aux différentes zones, comme des emplacements réservés, 
ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
boisés classés, etc.  

Le règlement écrit détaille des règles relatives : 

Aux destinations des constructions, usages des sols et natures dΩactivité (articles R151-27 à R151-38 du 
Code ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ; 

Aux caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères (articles R151-39 à 
R151-46 du Code ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ; 

Aux équipement et réseaux (articles R151-47 à R151-50 du Code ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ. 

4.5. Les annexes 

[Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ ƭƛǎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ Code ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƳƳŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ 
les zones dΩaménagement concerté, les schémas des réseaux dΩeau et dΩassainissement et des systèmes 
dΩélimination des déchets, etc. 

Les articles L151-43, R151-51 à 53 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ détaillent le contenu des annexes. 
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CHAPITRE 2 : ˽ ˲ ́̃̀˴͙˵̆̃˶ ˵Я͙˽˲˳̀̃˲̅˺̀˿ 
DU PLU 

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .Ŝǳƛƭ ŘƛǎǇƻǎŀƛǘ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ όth{ύΦ Toutefois, en l'absence 
ŘϥŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ th{ Ŝƴ tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ нт 
ƳŀǊǎ нлмтΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ sans document d'urbanisme opposable et sous le régime 
Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όwb¦ύ. 

La commune de Beuil a donc engagé par délibérations de нлмр Ŝǘ нлмс ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ƴŜ ǎƻƛǘ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾƛ ŘΩŜŦŦŜǘǎΦ 

Par délibération du 19 janvier 2022, le conseil municipal a abrogé ces délibérations, et lancé la 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ /ŜǘǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ définit les objectifs poursuivis et les modalités de la 
concertation. 

Les principaux objectifs poursuivis sont les suivants : 

1. Pérenniser la dynamique démographique de la commune, en essayant notamment 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƧŜǳƴŜǎ ; 

2. Mettre en place une offre de logements cohérente avec cette volonté ; 

3. Conforter les activités économiques, en essayant de viser ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ, et 
touristiques existantes ; 

4. Pérenniser le domaine skiable de Beuil-Valberg en cohérence avec les communes voisines 
(Péone/Guillaumes), notamment par le biais du renforcement des activités nordiques sur le 
secteur des Launes ; 

5. !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Ł .ŜǳƛƭΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
espaces publics et améliorer en ce sens son attractivité ; 

6. Travailler sur une amélioration des déplacements, en particulier des déplacements doux, et 
traiter les quelques problématiques de stationnement rencontrées ; 

7. aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ł ƳƛƴƛƳŀ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ; 

8. [ƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ 
respectueuse de son environnement Ŝǘ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ; 

9. !ƎƛǊ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ 
préservant leur caractère architectural, notamment dans le centre village de Beuil ; 

10. Protéger et mettre en valeur le patrimoine architectural (1 Monument Historique en centre-
village notamment, la Chapelle des Pénitents Blancs) et paysager de la commune ; 

11. tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŦƛƴŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀƭŜǘǎ ŘΩŀƭǇŀƎŜ ; 

12. Contribuer à la préservation des milieux naturels remarquables de la commune et intégrer 
les enjeux liés notamment au Parc National du Mercantour ; 

13. tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜ et 
ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ Τ  

14. /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀŦŦƻǳŀƎŜ ; 

15. {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎΣ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 
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Les étapes de la procédure dΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜ .Ŝǳƛƭ sont détaillées ci-après : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les différentes étapes de la procédure ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 

 

 

  

Délibération(s) du conseil municipal prescrivant la révision du PLU 
Mentionnant les motifs et définissant les modalités de la concertation 

Notification au Préfet, qui transmet le porter à 
connaissance (PAC) 

Notification aux personnes publiques 
associées (PPA) 

Élaboration du dossier de PLU 

Rapport de présentation 

tǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
durables (PADD) 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
programmation (OAP) 

Règlement écrit et graphique 

Annexes 

Concertation avec 
la population 

Concertation avec 
les Personnes 

Publiques 
Associées (PPA) 

Délibération du conseil municipal qui arrête le projet de PLU et peut simultanément tirer le bilan 
de la concertation 

 

Transmission pour avis aux personnes publiques associéesΣ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŀǳȄ 
ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ό/5bt{Σ /5t9b!CΣ Lb!hΧύ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŀƴǘ en fonction du projet 

 

Enquête publique, lancée par arrêté du maire 

Modifications éventuelles du document ǉǳƛ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 
du PLU 

Délibération du conseil municipal approuvant le PLU 

Contrôle de légalité Dossier opposable aux tiers 
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PARTIE 2 : DIAGNOSTIC 
TERRITORIAL 
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CHAPITRE 1 : CONTEXTE GÉOGRAPHIQUE, 
ADMINISTRATIF ET RÈGLEMENTAIRE 

1. CONTEXTE GÉOGRAPHIQUE ET ACCESSIBILITÉ 

La commune de Beuil se situe dans la région Sud - Provence-Alpes-Côte ŘΩ!ȊǳǊ, au nord du département 
des Alpes-Maritimes (06). 

Elle jouxte les communes suivantes : 

¶ Saint-Etienne-de-Tinée ; 

¶ Péone ; 

¶ Guillaumes ; 

¶ Auvare ; 

¶ Puget-Rostang ; 

¶ Rigaud ; 

¶ Isola ; 

¶ Roubion ; 

¶ Pierlas. 

 

Localisation de Beuil 
Sources : PCI vecteur ; Carte topographie IGN (Géoportail) ; Réalisation : Alpicité, 2021 
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/ŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ du territoire 

Population : 553 (2021, INSEE, population municipale légale en vigueur au 1er janvier 2024) 

Superficie : Environ 75 km² (ou 7 491 hectares) 

Densité moyenne : 7 hab/km² 

 

Sur le plan administratif, Beuil appartient à la Communauté de CƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ (CCAA). 

{ƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ Řǳ aŜǊŎŀƴǘƻǳǊΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .Ŝǳƛƭ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ 
domaine nordique et de ski de piste avec Valberg. 

La commune est située en haut des Gorges du Cians, et en périphérie du parc national du Mercantour 
auquel elle appartient. 

La commune comporte plusieurs hameaux, dont les principaux sont : 

¶ Le Village ; 

¶ La Condamine ; 

¶ Les Launes. 

9ƭƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ŘΩŀƭǇŀƎŜ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƻƴ ǇŜǳǘ ŎƛǘŜǊ ƭŜǎ .ŜǊƎƛŀƴǎΣ ƭΩ!Ǌǎ ƻǳ 
la Moute. 
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2. ORGANISATION TERRITORIALE 

Beuil fait partie de la région Sud - Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊΣ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řes Alpes-Maritimes et 
de la communauté ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ !ƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ ό//!!). Elle fait également partie du syndicat mixte de 
station de Valberg, partagée entre les communes de Beuil, Péone et Guillaumes. Beuil est aussi intégrée 
au parc national du Mercantour. 

2.1. La région Sud - Provence-Alpes-Côte-ŘΩ!ȊǳǊ 

Elle compte 5 128 000 habitants en 2021 (estimation INSEE), soit environ 8% de la population de France 
métropolitaine, sur un territoire de 31 400 km². 

Elle regroupe 6 départements, issus des anciennes provinces de Provence et du Dauphiné : 

¶ Alpes-de-Haute-Provence (04) ; 

¶ Hautes-Alpes (05) ; 

¶ Alpes-Maritimes (06) ; 

¶ Bouches-du-Rhône (13) ; 

¶ Var (83) ; 

¶ Vaucluse (84). 

Aux paysages et caractéristiques variés, allant de la mer Méditerranée aux Alpes, de paysages de littoral 
de Provence aux paysages de moyenne et haute-montagne, la région Provence-Alpes-Côte d'Azur est 
baignée au sud par la mer Méditerranée et limitrophe à l'est des régions italiennes de Ligurie et du 
Piémont. Elle est bordée au nord par la région Auvergne-Rhône-!ƭǇŜǎ Ŝǘ Ł ƭϥƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭΩhŎŎƛǘŀƴƛŜΣ ƭŜ 
Rhône marquant la frontière régionale. 

Les compétences des régions sont :  

Éducation 

¶ [ȅŎŞŜǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ Υ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ 
fonctionnement et sécurité. Restauration scolaire. Bourses ; 

¶ Stratégie pour l'enseignement supérieur, la recherche et l'innovation ;  

¶ Gestion des personnels, hors enseignants. 

Emploi et formation professionnelle 

¶ Information et orientation des élèves, étudiants et apprentis ; 

¶ Formations sanitaires et sociales (infirmier, aide-soignant, sage-femme, éducateur 
ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞΧύ ; 

¶ Insertion des jeunes en difficulté ; 

¶ Formation des demandeurs d'emploi. 

Transports 

¶ Réseau ferré régional, TER, LER : gestion, entretien et sécurité et carte d'abonnement ; 

¶ Gares routières et cars ; 

¶ Transports scolaires interurbains ; 

¶ Gestion des ports. 
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Développement économique 

¶ Aide aux entreprises. 

¶ Soutien aux filières, à la recherche et développement, à l'investissement. 

¶ !ǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜΦ 

¶ Gestion des programmes européens : FEDER (Fonds Européen de Développement Régional), le 
FEADER (Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural) ou encore le FSE (Fonds Social 
Européen). 

!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

¶ Développement rural et urbain. 

¶ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

¶ Gestion des déchets. 

¶ Gestion des parcs naturels régionaux. 

¶ [Ŝǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǇŀǊǘŀƎŞŜǎ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ Υ 

Santé 

¶ Lutte contre les déserts médicaux. 

¶ Plan cancer. 

Sport 

¶ Construction et entretien des équipements sportifs 

¶ Soutien aux clubs et associations sportives 

¶ Soutien de manifestations sportives. 

Culture 

¶ Promotion des langues régionales. 

¶ Soutien à la création artistique et aux musées régionaux. 

Tourisme 

¶ Promotion du tourisme régional. 

¶ Lutte contre la fracture numérique 

¶ Développement du réseau Très haut débit 

2.2. Le département des Alpes-Maritimes 

Source : Site internet du département des Alpes-Maritimes, disponible sur : https://www.departement06.fr/role-et-
competences 

Le département des Alpes-Maritimes compte 1 114 579 habitants en 2021 (estimation INSEE), soit 
environ 22 % de la population de la région PACA, ce qui la place en 20ème position des départements 
français en termes de démographie et 2ème Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ŀǇǊŝǎ ƭŜǎ .ƻǳŎƘŜǎ-du-Rhône. 

[ΩLb{99 ƭǳƛ ŀǘǘǊƛōǳŜ ƭŜ /ƻŘŜ лсΣ Ŝǘ ǎƻƴ ŎƘŜŦ-lieu est Nice. 

Etendu sur 4 299 km², il occupe la 21ème position des départements français en termes de superficie. 

 

 

https://www.departement06.fr/role-et-competences
https://www.departement06.fr/role-et-competences
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Il Ŝǎǘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ t!/! et est entouré par : 

¶ Le département du Var au sud-ouest ; 

¶ Le département des Alpes-de-Haute-Provence au nord-ouest ; 

¶ tŀǊ ƭΩLǘŀƭƛŜ Ł ƭϥŜǎǘ ; 

¶ Par la mer Méditerranée au sud. 

Le relief des Alpes-Maritimes est extrêmement contrasté. Comme son nom l'indique, la plus grande 
partie du département est partie constituante de l'ensemble topographique des Alpes, qui occupe le 
bƻǊŘ Ŝǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ о 000 mètres dans le massif du Mercantour, 
le point culminant - 3 143 mètres - Şǘŀƴǘ ƭŜ Ƴƻƴǘ DŜƭŀǎΦ [Ŝǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ƴƛœƻƛǎŜǎ Ł ƭΩ9ǎǘ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 
la mer. De nombreuses vallées : vallées du Var, de la Tinée, de la Vésubie et de la Roya, découpent ces 
montaƎƴŜǎΦ vǳŀƴǘ ŀǳ ǊƛǾŀƎŜΣ ƛƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǘǊƻƛǎ ǎŀƛƭƭƛŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Υ ƭŜ /ŀǇ ŘΩ!ƴǘƛōŜǎΣ ƭŜ /ŀǇ CŜǊǊŀǘ Ŝǘ ƭŜ 
Cap Martin. 

5ŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜƴǘ Υ 

¶ Ceux qui prennent leur source dans la haute montagne : le Var, le Cians, la Tinée, la Vésubie, la 
Roya, dont le débit est maximum en automne et au printemps, 

¶ Ceux ǉǳƛ ƴŀƛǎǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ Υ ƭŜ tŀƛƭƭƻƴΣ ƭŀ /ŀƎƴŜΣ ƭΩ9ǎǘŞǊƻƴΣ ƭŀ .ǊŀƎǳŜΣ ƭŜ [ƻǳǇ Ŝǘ ƭŀ 
Siagne, seuls les deux derniers ayant un bon débit en toute saison. 

La partie côtière, urbanisée et densément peuplée, regroupe toutes les villes dans une conurbation 
quasi continue de Cannes à Menton, tandis que la partie montagneuse, plus étendue mais faiblement 
peuplée, est entièrement rurale exception faite des trois grandes stations de Valberg née en 1936, 
Auron en 1937 et Isola 2000 en 1971. 

L'économie des Alpes-Maritimes se caractérise par l'importance du secteur tertiaire. Le département 
compte, outre les activités touristiques et les services traditionnels, un nombre assez élevé d'entreprises 
de recherche et du secteur tertiaire supérieur. L'agriculture est peu importante et l'industrie joue un 
rôle relativement faible, mais elle s'est diversifiée vers des activités à haute valeur technologique. Le 
secteur du BTP est assez important. L'économie est très sensible aux variations de la conjoncture 
nationale et internationale. 

Les compétences obligatoires du département sont les suivantes : 

La solidarité humaine 

¶ Création et gestion EHPAD, politique de maintien des personnes âgées à domicile (APA) ; 

¶ tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ; 

¶ DŜǎǘƛƻƴ Řǳ wŜǾŜƴǳ ŘŜ {ƻƭƛŘŀǊƛǘŞ !ŎǘƛǾŜ όw{!ύ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ; 

¶ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ŝƴ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎΣ ŀŘƻǇǘƛƻƴΦΦΦ 

Les infrastructures et les routes départementales 

¶ 1 705 km de voiries ; 

¶ 2 ports départementaux. 

La culture  

¶ Bibliothèque de prêt, archives départementales ; 

¶ Musées départementaux ; 

¶ Plus de 1000 événements organisés par an. 
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Les collèges  

¶ Construction, entretien, modernisation des 72 collèges du département. 

Les transports  

¶ Transports spécialisés pour les scolaires handicapés ; 

¶ [ΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎΦ 

La sécurité  

¶ Lutte contre les incendies. 

[ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

¶ Préservation de la biodiversité ; 

¶ Résorption des décharges sauvages des déchets métalliques et des véhicules. 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎΣ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ǘŜƭǎ 
que : le logement, le ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƭƻŎŀƭ, les aides aux communes, associations, agriculteurs, 
ƭΩaménagement numérique du territoireΧ 

2.3. Communauté de Communes des !ƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ ό//!!ύ 

Source : {ƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ !ƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊΣ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ : 
https://www.alpesdazur.fr/Competences.html 

Beuil appartient à la /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ ό//!!ύΣ ŎǊŞŞŜ par arrêté le 1er janvier 
2014. Cette administration regroupe les communes des anciens cantons de Guillaumes, Puget-Théniers, 
Villars-sur-Var et certaines communes de ceux de Roquesteron et Saint-Auban. 

La CCAA se compose ainsi de 34 
communes ŘŜ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ-pays niçois, 
réparties au nord-ouest du 
département.  Sa superficie est de 
888,50 km² et elle compte 9 885 
habitants en 2021 (estimation 
INSEE). Avec ses 553 habitants en 
2021, la commune de Beuil 
représente moins de 6 % de la 
population de la CCAA. 

Bien que récente, cette association 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ 
ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ ŀǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ǉǳƛ 
ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ Řǳ 
moyen et du haut Var avec la ville 
de Puget-Théniers comme 
commune principale. 

Territoire de la Communauté de 
/ƻƳƳǳƴŜǎ !ƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ ό//!!ύ 

Source : Communauté de Communes Alpes 
ŘΩ!ȊǳǊ ό//!!ύ 

 

 

https://www.alpesdazur.fr/Competences.html
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Présentation du territoire de la CCAA 
Source Υ {/ƻ¢ !ƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊΣ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǾŜǊǎƛƻƴ Řǳ лс Ƨǳƛƴ нлмфΦ 
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Ses missions concernent : 

Elimination des déchets 

¶ Collecte des déchets des ménages et des déchets assimilés ; 

¶ ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ 
déléguée au syndicat mixte UNIVALOM. 

Petite enfance, enfance, jeunesse 

¶ Construction, réhabilitation et gestion des structures d'accueil de la petite enfance, de l'enfance 
et de la jeunesse ; 

¶ Mise en place ou financement d'actions en direction des enfants, des jeunes et des familles ; 

¶ Partenariat avec la Caisse d'Allocations Familiales dans le cadre d'un contrat pluriannuel. 

Gestion des équipements 

¶ Construction, entretien et fonctionnement d'équipements de l'enseignement préélémentaire 
et élémentaire d'intérêt communautaire ; 

¶ Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels et sportifs d'intérêt 
communautaire, c'est-à-dire rayonnant sur l'ensemble du périmètre intercommunal et 
bénéficiant à l'ensemble de la population. 

Action sociale 

¶ Action sociale d'intérêt communautaire ; 

¶ Mise en place et gestion, en régie ou par délégation, des services d'aide à domicile ; 

¶ Les autres services ou interventions sociales relèvent de la compétence des communes, 
notamment des Centres Communaux d'Action Sociale. 

Santé 

¶ Création et gestion des Maisons de Santé. 

!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

¶ Schéma de Cohérence territoriale et schéma de secteur ; 

¶ Aménagement de l'espace pour la conduite d'intérêt communautaire. 

tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

¶ Préservation et mise en valeur de l'environnement ; 

¶ Soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie. 

Promotion Touristique 

¶ Promotion et valorisation touristique des 34 communes du territoire ; 

¶ Travail partenarial avec les autres institutions en charge de la promotion touristique (Côte 
d'Azur France, Station de Valberg). 

Mobilité 

¶ Organisation de services de mobilité, tels que : services réguliers de transport public de 
personnes ; services relatifs aux mobilités actives ; services relatifs aux usages partagés des 
véhicules terrestres à moteur ; etc. 
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Infrastructure de recharge pour véhicule électrique 

¶ Mise en place d'un service comprenant la création, l'entretien et l'exploitation des 
infrastructures de charge nécessaires à l'usage de véhicules électriques ou hybrides 
rechargeables, ainsi que les points de ravitaillement en gaz ou en hydrogène pour véhicules. 

Développement économique 

¶ Création, aménagement, entretien et gestion des zones d'activités industrielles, commerciales, 
tertiaires, artisanales et touristiques ; 

¶ Promotion du tourisme, dont la création des offices de tourisme ; 

¶ Actions de développement économique ; 

¶ Politique locale de commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire. 

Assistance aux communes 

¶ Gestion d'un service d'agents itinérants mis à disposition des communes membres ; 

¶ Gestion des travaux d'investissement en délégation de maîtrise d'ouvrage. 

Accueil des gens du voyage 

¶ Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage. 

2.4. Le syndicat mixte de la station de Valberg 

Ce syndicat, créé en 2000, compte 4 entités membres : Beuil, Péone, le SIVOM de Valberg ainsi que le 
département des Alpes-Maritimes. Il a notamment pour missions la réalisation et la gestion des 
aménagements et des équipements du domaine skiable de Beuil-Valberg nécessaires à la pratique du 
ǎƪƛ ŀƭǇƛƴΣ Řǳ ǎƪƛ ŘŜ ŦƻƴŘ Ŝǘ ǘƻǳǘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎΦ  

2.5. Le Parc National du Mercantour 

Source : Site internet du Parc National du Mercantour, disponible en ligne sur : https://www.mercantour-parcnational.fr/fr 

/ŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ du Parc 

Création du Parc : 18 août 1979 

Superficie du cǆǳǊ ŘŜ tŀǊŎ : 679 km² 

{ǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ : 1 122 km² (23 communes) 

https://www.mercantour-parcnational.fr/fr
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Localisation de Beuil au sein du Parc National du Mercantour 
Source : Parc National du Mercantour 

2.5.1. Présentation du Parc National du Mercantour 

[Ŝ tŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ aŜǊŎŀƴǘƻǳǊ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ м улм ƪƳчΣ Ł ƭϥŜȄǘǊşƳŜ ǎǳŘ-est de la France, sur deux 
départements : les Alpes-Maritimes, pour environ les deux tiers de sa surface, et les Alpes-de-Haute-
Provence. 

Adossé à la frontière du Piémont italien, avec lequel il partage près de 33 km de crêtes, le massif du 
aŜǊŎŀƴǘƻǳǊ Ŝǎǘ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǇǊƻƳƻƴǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊŎ ŀƭǇƛƴ ŀǳ ǎǳŘΣ ŀǾŀƴǘ ǎŀ ōǊǳǘŀƭŜ ǇƭƻƴƎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǊ 
Méditerranée. 

Situé au carrefour d'influences climatiques, géologiques et altitudinales multiples, le Parc national du 
aŜǊŎŀƴǘƻǳǊ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řƻƴǘ ƭϥŜȄǘǊşƳŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŀ 
richesse exceptionnelle de la faune et de la flore. 

/ΩŜǎǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǾŀǎǘŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŀ ōŜŀǳǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ƭϥƛƴǘŞǊşǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭ 
et le caractère historiquement préservé justifient une protection particulière. Celle-ci doit garantir la 
pérennité de ce patrimoine exceptionnel. LΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ζ ǇŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ η Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƻƴŘŜ 
entier comme le plus haut niveau de qualité et de protection des espaces naturels remarquables. 

[Ŝ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǳƴƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ aŜǊŎŀƴǘƻǳǊΣ Ł ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩLǘŀƭƛŜΣ ŀ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ǎƻƴ 
classement comme « parc national » le 18 août 1979.  

2.5.2. Les objectifs majeurs du Parc 

Les objectifs majeurs du Parc National du Mercantour sont de : 

¶ Produire et diffuser les connaissances sur le patrimoine ; 

¶ Protéger et restaurer les patrimoines ; 

¶ Accompagner les acteurs dans une logique de développement durable ; 
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¶ Faire connaître le patrimoine et accueillir les visiteurs ; 

¶ Contribuer aux politiques de développement durable et biodiversité ; 

¶ DŞǊŜǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΦ 

2.5.3. Les deux zones du Parc 

/ƻƳƳŜ ǘƻǳǘ ǇŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ ƭŜ tŀǊŎ Řǳ aŜǊŎŀƴǘƻǳǊ Ŝǎǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǇŀǊŎ όŀƴŎƛŜƴƴŜƳŜƴǘ 
ȊƻƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜύ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ όŀƴŎƛŜƴƴŜƳŜƴǘ ȊƻƴŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜύΦ 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ ǇŀǊŎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜ стф ƪƳчΦ {ŀ règlementation y protège la nature des principales 
activités humaines et de la présence permanente d'habitants. Notons quand même quelques hameaux 
ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ ƘŀōƛǘŞǎ ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜƳŜƴǘΦ 5ƻǘŞ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭΣ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ 
règlementation stricte que les visiteurs doivent respecter. 

Son « ŀƛǊŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ » est actuellement de 1 212 km². Elle compte environ 20 300 résidents (source 
INSEE 2021) permanents répartis dans 24 communes. Le Parc contribue au développement économique 
ƭƻŎŀƭΣ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƻǳŎƛ Ŏƻƴǎǘŀƴǘ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ Ŝǘ protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Le nord de la commune de Beuil est inclus dans lŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ŎǆǳǊ Řǳ tŀǊŎ bŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ aŜǊŎŀƴǘƻǳǊΣ 
ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴΦ 

2.5.4. La charte du Parc National du Mercantour 

La réforme des Parcs nationaux en 2006 a créé un nouveau mode de gouvernance et de fonctionnement 
des Parcs, fondé notamment sur la construction d'une charte établie pour 15 ans. Elle réaffirme la 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǇŀǊŎǎ Ŝǘ ŘŞǾŜloppement durable des communes de 
l'aire d'adhésion. 

[ŀ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎ bŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ aŜǊŎŀƴǘƻǳǊ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘ ǎƛƎƴŞ ƭŜ ну 
décembre 2012, et modifiée par décret du 29 août 2018. 

La commune de Beuil a adhéré à cette charte. Le PLU doit être compatible avec ses objectifs et 
orientations. 

N.B. La règlementation applicable est traitée dans la partie suivante (« Contexte règlementaire 
territorial »). 
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3. CONTEXTE RÈGLEMENTAIRE TERRITORIAL 

tŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ мф ƧŀƴǾƛŜǊ нлннΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ .Ŝǳƛƭ ŀ ƭŀƴŎŞ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
PLU. Les articles suivants, issus du Code ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎƻƴǘ ceux en vigueur à la date du lancement de 
la procédure. 

La commune de Beuil ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/oT). Celui de la 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ t[¦.  Le rapport de 
ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ tǊƻƧŜǘ 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ ainsi que le 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Şǘŀƴǘ le document opposable aux PLUΣ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞǎΦ 
[Ŝ t[¦ ŘŜ .Ŝǳƛƭ ƴΩŀ ŘƻƴŎ ǇƻǳǊ ƭΩƘŜǳǊŜ Ǉŀǎ Ł şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {/ƻ¢Φ 5Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻƴǘ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ŞǘŞ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ 

9ƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L131-6 du Code ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

« En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme, les documents en 
tenant lieu et les cartes communales sont compatibles avec les dispositions mentionnées au 1° et avec 
les documents énumérés aux 2° à 16° de l'article L. 131-1. 

Ils prennent en compte les documents mentionnés à l'article L. 131-2. 

En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme et les documents en 
tenant lieu sont également compatibles avec les documents énumérés aux 17° et 18° de l'article L. 131-
1. » 

Au regard de cet article et des articles L.131-1 et L.131-2 du Code ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ le PLU de Beuil doit 
être compatible avec les dispositions particulières aux zones de montagne, et doit être compatible ou 
doit prendre en compte les documents suivants (seuls les documents couvrant la commune sont 
présentés ci-dessous ς ils sont classés par ƻǊŘǊŜ ŘΩancienneté). 

Définitions : 

Compatibilité : [ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ƴƻǊƳŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƴŜ 
ŦŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƴƻǊƳŜ ǉǳƛ ƭǳƛ Ŝǎǘ 
immédiatement supérieure. 

Prise en compte : La notion de prise en compte est la moins contraignante des notions exprimant un 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴŜ ǎƛƎƴƛŦƛŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ 
ŘŞǇƻǳǊǾǳŜ ŘŜ ŦƻǊŎŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎΩŞŎŀǊǘŜǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴs fondamentales du document 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ƳƻǘƛŦ ǘƛǊŞ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŎŜ 
motif le justifie. 
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Document 
5ŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ 

vigueur 
Articulation du PLU avec le document 

Charte du parc national du 
Mercantour 

Approbation du 28 
décembre 2012 (et 
modification du 29 

août 2018) 

Compatibilité du PLU avec les 
objectifs de protection et les 

orientations de la charte 

Schéma régional de cohérence 
écologique (SRCE) 

Approbation par 
arrêté préfectoral du 
26 novembre 2014 

Compatibilité du PLU ς intégré au 
SRADDET 

Schéma rŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩaménagement, 
de développement durable et 
ŘΩégalité des territoires 

(SRADDET) de la région SUD / 
PACA 

Approbation le 15 
octobre 2019 (et 

modification adoptée 
le 23 avril 2025) 

Compatibilité du PLU avec les règles 
générales du fascicule 

Et prise en compte des objectifs 

Plan climat air énergie territorial 
(PCAET) de la communauté de 

communes Alpes-ŘΩ!ȊǳǊ 

Approbation le 25 
septembre 2020 

Compatibilité du PLU 

Schéma directeur 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

eaux (SDAGE) Rhône-
Méditerranée 

Approbation le 21 
mars 2022 sur la 

période 2022-2027 

Compatibilité du PLU avec les 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ 

gestion équilibrée de la ressource en 
eau et les objectifs de qualité et de 

quantité des eaux 

Plan de gestion des risques 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ wƘƾƴŜ-

Méditerrannée 

Approbation le 21 
mars 2022 pour la 
période 2022-2027 

Compatibilité du PLU avec les 
objectifs de gestion des risques 

inondation, les orientations 
fondamentales et les dispositions de 

ce plan 

Schéma régional des carrières 
(SRC) 

Approbation le 13 mai 
2024 

Compatibilité du PLU 

 

!Ǿŀƴǘ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ 2020-745 du 17 juin 2020 relative à la rationalisation des normes applicables aux 
documents d'urbanisme, les PLU devaient également être compatibles avec les directives territoriales 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ό5¢!ύ ǎƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ /ŜǘǘŜ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ŀ ŜƳǇƻǊǘŞ la suppression de ce rapport de 
compatibilité. Il est toutefois important ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмтн-2 du CU qui prévoit 
que : « Les dispositions des directives territoriales d'aménagement qui précisent les modalités 
d'application des dispositions particulières au littoral et aux zones de montagne prévues aux chapitres 
Ier et II du titre II du présent livre s'appliquent aux personnes et opérations qui y sont mentionnées. » 

En application de cet articleΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ 5¢! ŘŜǎ !ƭǇŜǎ-Maritimes 
restent opposables aux projets et pétitionnaires (privés comme publics), reportant donc au stade des 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΦ !ǳǎǎƛΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳŜ ƭŀ 
commune souhaiterait porter, il convient de prendre en considération la DTA des Alpes-Maritimes dans 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜ .ŜǳƛƭΦ 
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3.1. Les dispositions particulières aux zones de montagne et directive territoriale 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ό5¢!ύ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ-Maritimes 

1.1.1. La loi «꜡Montagne꜡» n° 85-30 du 9 janvier 1985 modernisée par la loi n° 2016-1888 du 28 
décembre 2016 

La montagne joue un rôle écologique irremplaçable de réservoir agricole, hydrologique, de 
ōƛƻƎŞƴŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƭŀ ƭƻƛ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ 
les agressions nombreuses que les espaces de montagne peuvent subir. 

La loi montagne est issue de la loi n°85-30 du 9 janvier 1985, qui a été « modernisée » par la loi n° 2016-
1888 du 28 décembre 2016 de « modernisation, de développement et de protection des territoires de 
montagne ». La loi Montagne relative au développement et à la protection de la montagne tente 
ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻƴǘŀƎƴŜΦ " ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ŎŜǎ 
objectifs est la suivante : 

¶ CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ 
ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻƴǘŀƎƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƳŀǎǎƛŦǎ Τ 

¶ 9ƴƎŀƎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻƴǘŀƎƴŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜΣ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŀƧƻǳǘŞŜ Ŝǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Τ 

¶ Participer à la protection des espaces naturels et des paysages et promouvoir le patrimoine 
ŎǳƭǘǳǊŜƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Τ 

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ Τ 

¶ Réévaluer le niveau des services en montagne, assurer leur pérennité et leur proximité par une 
généralisation de la contractualisation des obligations. 

En France, la loi Montagne définit les zones de montagne comme étant des communes ou parties de 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǴ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƻƴŞǊŜǳȄ Řǳǎ Υ  

¶ {ƻƛǘ Ł ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ ŘǳŜǎ Ł ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Τ 

¶ Soit à la présence, à une altitude moindre, dans la majeure partie du territoire, de fortes pentes 
ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ƳŞŎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƻǳ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ǘǊŝǎ 
ƻƴŞǊŜǳȄ Τ 

¶ À la combinaison des deux facteurs. 

Chaque zone est délimitée par un arrêté ministériel. La loi reconnaît 7 massifs en France : Jura, Vosges, 
Alpes du Nord, Alpes du Sud, Corse, Massif central et Pyrénées. Différents dispositifs de la loi Montagne 
participent à la protection du patrimoine naturel et culturel :  

¶ 9ƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ǳƴŜ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ ǇǊƻǇǊŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ƳŀǎǎƛŦ Ŝǘ Ŝƴ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ Τ 

¶ 9ƴ ƳŀƞǘǊƛǎŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ƻǳ Ŝƴ ƘŀƳŜŀǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ƛƴǘŞƎǊŞΣ ƴƻƴ-
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ŏŀǎ Τ 

¶ 9ƴ ƳŀƞǘǊƛǎŀƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴǘǊƾƭŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩ¦¢b ό¦ƴƛǘŞ 
Touristique Nouvelle). 

La commune de Beuil, appartement au massif des Alpes du Sud, est ainsi soumise à la loi Montagne. 
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Õ Définition de bourgs, villages, hameaux, groupes de constructions traditionnelles ou 
d'habitations existants 

Comme vu précédemment, lΩ9ǘŀǘΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ό5¢!ύ, a travaillé 
ǎǳǊ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ aƻƴǘŀƎƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ 
« lΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Υ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Ŝǘ ƘŀƳŜŀǳȄ ƻǳ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ». Cette 
interprétation est complétée par une analyse Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ reprenant les éléments de 
jurisprudence suivants. 
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9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ aƻƴǘŀƎƴŜΦ 
Sources : G2C 

Au regard de ces différents éléments, nous prenons ainsi comme postulat les éléments suivants : 

¶ Les bourgs, villages, hameaux, groupes de constructions traditionnelles ou d'habitations 
existants doivent au moins être constitués de р ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
distantes les unes des autres ŘΩǳƴŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƳŝǘǊŜǎ sans coupure artificielle ou 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όǾƻƛǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ŏƛ-dessous). Dans ce cadre, les cartes 
suivantes font apparaître des tampons de 25 m autour des bâtiments, afin de visualiser si la 
distance entre deux bâtiments est de moins ou plus de 50 m (en jaune) ; 

¶ La ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ (par exemple, une place 
centrale, une fontaine, un four banal) sera un atout dans la caractérisation de ces entités 
(indispensable pour les villages et hameaux). Il en est de même concernant les équipements 
publics ; 

¶ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǉǳΩŜƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
60m sauf si : 

o Un élément géographique ǾƛŜƴǘ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩǳƴŜ ƘŀƛŜΣ ǳƴŜ ƭƛǎƛŝǊŜ 
ŘŜ ŦƻǊşǘΣ ǳƴ ǊǳƛǎǎŜŀǳΣ ǳƴ ǘŀƭǳǎΣ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜƭƛŜŦΧ ; 

o Un élément anthropique ǾƛŜƴǘ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ōŀǊǊƛŝǊŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩǳƴŜ ǊƻǳǘŜ ƻǳ ǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ŀǾŜŎ 
ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ŎƾǘŞΦ !insi, une voie de desserte 
ƛƴǘŜǊƴŜΣ ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ н ŎƾǘŞǎ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǊǳǇǘǳǊŜΦ 

Ces éléments sont confortés et affinés avec un travail de terrain (notamment pour la lecture des 50 m 
dans des cas limites) et la prise en compte par exemple des réseaux existants. 

Sur la commune de Beuil, on compte 10 entités répondant à la définition des bourgs, villages, hameaux, 
groupes de constructions traditionnelles ou d'habitations existants, et qui sont répartis sur 3 secteurs : 

1. Le village et des abords ; 

2. La Condamine ; 

3. Les Launes (dont le Bess). 

Ces entités apparaissent sur la carte présentée ci-après. /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ǉǳŜ ŘŜǎ 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ le cas échéant. 
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Õ tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ǊƛǾŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭǎ 

La loi Montagne prévoit la préservation des parties naturelles des ǊƛǾŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ situés en zone 
de montagne ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƳƛƭƭŜ ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŎŜƴǘǎ ƳŝǘǊŜǎ Ł 
compter de la rive. Ainsi, ζ ¢ƻǳǘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊƻǳǘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ 
ŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǘƻǳǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ ȅ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ η (article L122-12 du Code ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [мнн-13 précise néanmoins que ζ ώΧϐ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ 
agricole, pastoral ou forestier, des refuges et gîtes d'étapes ouverts au public pour la promenade et la 
randonnée, des aires naturelles de camping, un équipement culturel dont l'objet est directement lié au 
caractère lacustre des lieux, des installations à caractère scientifique si aucune autre implantation n'est 
possible et des équipements d'accueil et de sécurité nécessaires à la pratique de la baignade, des sports 
nautiques, de la promenade ou de la randonnée ainsi que des projets visés au 1° de l'article L. 111-4 ». 

9ƴŦƛƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŜǊ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мнн-12 ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мнн-14 
du Code ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŞǘǳŘŜ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊύΦ 

Les lacs suivants sont concernés sur Beuil : 

¶ Le lac de Beuil ; 

¶ 2 lacs naturels aux Lièces. Ceux-Ŏƛ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ aŜǊŎŀƴǘƻǳǊΦ 

 

Lac de Beuil 
Source : lacdumercantour.fr 

 

Les autres plans ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Şǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǎƻƴǘ ŘŜ ŎŜ fait 
ŜȄŎƭǳǎ Řǳ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мнн-12 du Code ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ {ǳǊ .ŜǳƛƭΣ ǎƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
exclues les retenues collinaires situées sur le domaine skiable, présentant de faibles enjeux paysagers 
Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΦ [Ŝǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŎƻƭƭƛƴŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƛǘŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 
de faible importance dans les fiches techniques du ministère de la Cohésion des territoires « montagne 
et urbanisme η Ŝƴ ŘŀǘŜ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ нлмуΦ 
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1.1.2. LŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ό5¢!ύ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ-
Maritimes 

Source : DTA des Alpes-Maritimes ς III orientations ς décembre 2003 

[ŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ό5¢!ύ ŦƛȄŜ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ 

¶ [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
perspectives de développement, de protection et de mise en valeur des territoires ; 

¶ Ses principaux objectifs de localisation des grandes infrastructures de transport, des grands 
équipements et de préservation des espaces naturels, des sites et des paysages. 

La ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ό5¢!ύ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ-Maritimes a été approuvée par décret 
ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ƭŜ н ŘŞŎŜƳōǊŜ нллоΦ 

La DTA identifie la commune de Beuil comme appartenant au « Haut Pays ». Il se caractérise par un 
territoire contraint avec des reliefs importants Ŝǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ōŀƭŎƻƴǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŎƻƳƳŜ .ŜǳƛƭΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
des modes urbanisation variés. 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ qui doivent contribuer à « réduire les 
dysfonctionnements et à favoriser une croissance maîtrisée et un développement équilibré, respectueux 
du cadre et de la qualité de vie des habitants du département », ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la Loi Montagne détaillées dans la DTA sont énumérées ci-après. 

Õ [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ Iŀǳǘ tŀȅǎ 

« Le Haut-tŀȅǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŘŜ 
valoriserΦ /ŜǘǘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜΣ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ 
ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎΦ 

!ƛƴǎƛΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ aƻƴǘŀƎƴŜΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭ 
montagnard a été étudié afin de : 

¶ Désigner les espaces paysages et milieux « les plus remarquables » (art. L 145-7.2 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Τ 

¶ Dresser une typologie des espaces paysages et milieux « caractéristiques » (art. L 145-3-II du 
Code ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ Iŀǳǘ-Pays se pose, moins en 
ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ǉǳΩŜƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎŀǊ Υ 

¶ 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘ, les grands espaces naturels, déjà largement couverts par des protections 
réglementaires existantes ou en gestation, ne connaissent que des menaces très ponctuelles et 
Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Τ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Υ ǎǳǊǇŃǘǳǊŀƎŜ Řŀƴǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƭǇŀƎŜ ƻǳ 
surfréquentation de certains sites ; 

¶ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ƭŀ ŘŞǇǊƛǎŜ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
qui font peser les plus grandes menaces sur le Haut-Pays : fermeture des paysages, perte de 
biodiversité, augmentation des risques naturels .... 

Ainsi, le maintien de la présence humaine est la condition indispensable à la préservation de la qualité 
patrimoniale du Haut-Pays. 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŎŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŜǘΣ ŀǳ-delà, de permettre un 
développement durable du Haut-Pays : 

¶ Diversifier les produits touristiques ; 

¶ Maintenir et développer les activités traditionnelles au premier rang desquelles figurent 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜ ǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜ - ǉǳƛ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ƳŀƧŜǳǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
paysages - et les activités forestières ; 
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¶ Favoriser ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
et de la communication et le développement du télétravail ; 

¶ Assurer ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ 
de la population, notamment en confortant les bourgs centres. A noter, en particulier, la 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜ [ƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ƭŜ Iŀǳǘ-Pays répondant aux 
besoins multiples des résidents du Haut-Pays, des citadins habitant la Bande Côtière et des 
touristes ; 

¶ Définir ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ 
Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ » 

Õ [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ζ loi Montagne » 

Les espaces, paysages et milieux les plus remarquables du patrimoine naturel et culturel montagnard : 

La DTA identifie plusieurs espaces, paysages et milieux les plus remarquables du patrimoine naturel et 
culturel montagnard, localisés sur la carte suivante : 

 

Espaces, paysages et milieux les plus remarquables du patrimoine naturel et culturel montagnard du Haut-Pays 
des Alpes-Maritimes 

Source : DTA des Alpes-Maritimes ς III orientations ς décembre 2003 
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La commune de Beuil est concernée le « ŎǆǳǊ » du Parc National du Mercantour, ainsi que les gorges 
du Cians. 

Les dispositions applicables par la DTA pour ces espaces sont les suivantes : 

¶ « Dans la zone centrale du parc national du Mercantour : les travaux, aménagements, 
installations et constructions compatibles avec le règlement du parc sont autorisés, sous réserve 
d'éventuelles dispositions législatives ou réglementaires supérieures plus restrictives. 

¶ Dans les autres espaces (donc dans les gorges), paysages et milieux les plus remarquables du 
patrimoine naturel et culturel, seuls peuvent être implantés ou autorisés : 

o [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭŞƎŜǊǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ Ł ƭϥƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ 
pratique des sports et des activités de loisirs de pleine nature ; 

o [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
agricoles, pastorales ou forestières, à condition que leur implantation dans ces espaces 
ou milieux soit rendue indispensable par des nécessités techniques ; 

o [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ 
ŘΩ!ȊǳǊ Τ 

o [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭϥŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ŘŜǎ 
constructions existantes. Toutefois, la restructuration et l'aménagement des bâtiments 
isolés à forte valeur patrimoniale est admise sous réserve de respecter leurs caractères 
architecturaux ; 

o [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Τ 

o [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ƭŜǎ 
installations liées à leur gestion et à leur mise en sécurité lorsque leur localisation répond 
à une nécessité technique ; 

o Les installations et ouvrages nécessaires aux établissements scientifiques, à la défense 
nationale, aux recherches et à l'exploitation de ressources minérales d'intérêt national, 
à la protection contre les risques naturels et aux services publics autres que les 
remontées mécaniques, si leur localisation dans ces espaces correspond à une nécessité 
technique impérative (article L.145-8 du Code de l'urbanisme, qui a cependant été 
abrogé) ; 

o Les travaux ayant pour objet la conservation ou la protection de ces espaces et milieux. » 

Les espaces, paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel et culturel montagnard : 

La DTA identifie plusieurs espaces, paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel et culturel 
montagnard, qui sont les suivants : 

¶ « Grand cadre paysager : crêts calcaires des préalpes de Grasse, sommets du Mercantour 
visibles de la mer ou des stations du Haut-Pays, cols alpins situés aux entrées du départementΧ ; 

¶ Panoramas célèbres comme, par exemple, celui de la Madone d'Utelle ; karsts d'altitude, grottes, 
gouffres, dolines, fleuves, rivières et torrents, gorges et clues, lacs et tourbières ; 

¶ Sapinières à androsace, ostryaies, chênaies, chênaies-charmaies, chênaies acidiphiles, aulnaies 
blanches, pinèdes sylvestres, pinèdes à crochet, mèlezins ; 

¶ Vestiges préhistoriques, protohistoriques et historiques : châteaux, bories, tumuli, castellaras... ; 

¶ Patrimoine religieux : art roman, baroque, chapelles peintes ... 
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¶ Terres agricoles à forte valeur paysagère : grandes plages agraires (prairies, grandes olivaies, 
prés, ...), terrasses alluviales modelées par l'agriculture ; 

¶ Stations climatiques et de sports d'hiver du début du siècle (Thorenc, Peira- Cava ...) ; 

¶ Villages, hameaux, perchés ou groupés, groupes de constructions traditionnelles, et leurs abords 
(socles, jardins familiaux, prés situés en front de village ...) ; 

¶ Bâtiments isolés à forte valeur patrimoniale et leurs abords, liés à l'héritage agro-pastoral, 
(granges de la Tinée, casuns de la Roya, vacheries de la Vésubie, bergeries ...) ou militaire : forts, 
fortins, casernes, blockhaus ; 

¶ Versants sculptés en terrasses de culture (restanques) ; pierriers architec-turés des pays 
calcaires, édifiés en vue de rendre les sols cultivables ; 

¶ Compositions paysagères des vallées alpines, liées à l'héritage naturel et agro- pastoral : 
opposition adret - ubac, étagement altitudinal des cultures et de l'habitat ; 

¶ Compositions paysagères contrastées des vallées préalpines : barres rocheuses calcaires, 
versants boisés, fonds de vallées en prés, longues perspectives valléennes ; 

¶ Chemins de crêtes (routes du sel, drailles de transhumance, ancienne route du Col de Tende ...) 
utilisés jusqu'à la fin du XIXème siècle pour éviter les gorges de fonds de vallée. » 

{Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎŀǊǘŜΦ /Ŝƭǳƛ ŘŜ .Ŝǳƛƭ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ 
ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ espaces, paysages et milieux caractéristiques du 
patrimoine naturel et culturel montagnard sur la commune de Beuil. 

Les dispositions applicables par la DTA pour ces espaces sont les suivantes : 

¶ « Les vestiges préhistoriques, protohistoriques et historiques, le patrimoine religieux, les terres 
agricoles à forte valeur paysagère, doivent être protégés ; 

¶ Les chemins de crête doivent être préservés et valorisés ; 

¶ Les compositions paysagères résultant de l'héritage naturel et agro-pastoral doivent être mises 
en valeur en respectant les grands équilibres entre espaces naturels, agricoles, boisés, bâtis, et 
en assurant la préservation des coupures vertes, et l'intégration dans le paysage des travaux, 
des aménagements et des constructions ; 

¶ Dans les autres espaces, paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel et culturel 
montagnard, sont admis : 

o Les aménagements, constructions et installations prévus comme précédemment ; 

o Les aménagements, constructions et installations liés aux stations de montagne 
existantes ; 

o [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭϥŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ ŘŞōǳǘ Řǳ ǎƛŝŎƭŜ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ 
leurs caractères architecturaux ; 

o [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ ƘŀƳŜŀǳȄ Ŝǘ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ 
caractéristiques, soit dans les espaces peu perçus des axes de vue principaux qui révèlent 
le bâti ancien, soit en respectant la continuité avec la morphologie et l'architecture du 
bâti ancien ; les socles, les prés et jardins familiaux délimitant les fronts urbains et leur 
approche devront être protégés. » 
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Les espaces agricoles et pastoraux à préserver : 

La DTA précise les terres agricoles et pastorales à préserver qui sont : 

¶ « Celles qui sont actuellement utilisées et nécessaires au fonctionnement des systèmes 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀǳȄ Υ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜǎΣ ŦƻǳǊǊŀƎŝǊŜǎΣ ƭŞƎǳƳƛŝǊŜǎΣ ŦǊǳƛǘƛŝǊŜǎΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
naturels à vocation pastorale comprenant les alpages ou estives et les zones de parcours... ; 

¶ [Ŝǎ ǘŜǊǊŜǎ Řƻƴǘ ƭϥŀōŀƴŘƻƴΣ ǇŀǊ ǎŀ ŘǳǊŞŜΣ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƳƻŘƛŦƛŞ ƭŜǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ Ŝǘ ǉǳƛΣ Ŝƴ ƭϥŀōǎŜƴŎŜ 
d'autre enjeu de développement économique, peuvent être remises en valeur moyennant 
quelques aménagements facilement réalisables (débroussaillements, labours profonds, taille de 
régénération d'arbres fruitiers ...). » 

Ces terres agricoles et pastorales ne sont pas localisées par la DTA. Le PLU de Beuil devra donc identifier 
ces terres. 

La DTA identifie des espaces cultivés présentant des caractéristiques affirmées sur le plan paysager. 
Ceux pouvant concerner la commune de Beuil sont les « grands prés de fauche ceinturant les bourgs et 
villages ». 

Selon la DTA : « Les dispositions applicables sont les mêmes que celles des espaces, paysages et milieux 
les plus remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel et culturel montagnard. 

Outre ces dispositions, dans les autres terres agricoles et pastorales ne peuvent être admises que les 
constructions liées et nécessaires aux exploitations agricoles et pastorales ainsi que les constructions et 
équipements visés à l'article L 145-3-I, article qui a cependant été abrogé. 

Le changement d'affectation de terres agricoles peut être admis lorsque leur localisation représente un 
enjeu pour l'implantation d'habitat ou d'activités, à l'échelle d'une commune ou d'un groupement de 
communes. » 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Υ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Ŝǘ ƘŀƳŜŀǳȄ ƻǳ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ : 

Les dispositions applicables par la DTA sont les suivantes : 

La continuité avec les bourgs, villages, hameaux, groupes de constructions traditionnelles ou 
d'habitations 

¶ « [ŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǾƛǎǳŜƭƭŜ Ƴŀƛǎ ƴƻƴ ƭŀ ŎƻƴǘƛƎǳƠǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
bâtis. L'urbanisation en continuité peut intégrer des espaces non bâtis de faible dimension à 
l'échelle de l'unité urbaine considérée (parcs, cours d'eau, places, bosquets ...) ; 

¶ Les limites de la continuité sont établies à partir des protections existantes et des critères 
suivants : 

o Critères physiques liés au terrain : reliefs, secteurs de forte déclivité, cours d'eau, 
vallons... ; 

o Critères résultant de l'analyse du paysage et notamment : 

Á [ΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǊƻǇǊŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Υ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻŎƭŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł 
fort impact visuel, préservation de vues, 

Á [ΩƛƳǇŀŎǘ ǉǳϥŀǳǊŀƛǘ ƭϥǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭϥŞǉǳƛƭƛōǊŜ 
entre les espaces bâtis et les espaces naturels ; 

o [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎΣ ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ ƘŀƳŜŀǳȄ Ŝǘ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
traditionnelles ou d'habitations, des espaces partiellement urbanisés, leur urbanisation 
pourra être renforcée. Ce renforcement pourra permettre de favoriser la continuité avec 
ces pôles bâtis. » 
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Aucune carte ne localise les « bourgs, villages, hameaux, groupes de constructions traditionnelles ou 
d'habitations ». Ainsi, une analyse plus précise a été réalisée dans le paragraphe 1.1.1. précédent, se 
basant sur les guides et jurisprudences établis suǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ aƻƴǘŀƎƴŜΦ 

Dispositions particulières applicables aux villages, hameaux et groupes de constructions traditionnelles 
caractéristiques 

« Afin de sauvegarder leur forme urbaine et architecturale, l'extension en continuité des villages, 
hameaux et groupes de constructions traditionnelles caractéristiques ne sera possible que dans les 
espaces peu perçus des axes de vue principaux, révélateurs du bâti ancien, ou bien en respectant la 
continuité avec la morphologie et l'architecture du bâti ancien : toutefois, les socles, les prés et jardins 
familiaux délimitant les fronts urbains et leur approche devront être protégés. 

Si l'extension en continuité est physiquement et paysagèrement impossible, l'extension de l'urbanisation 
devra être recherchée dans le cadre de hameaux ou de groupes d'habitations nouveaux intégrés à 
l'environnement ou de zones d'urbanisation future de taille et de capacité d'accueil limitées. » 

Les hameaux et groupes d'habitations nouveaux intégrés à l'environnement 

« Quelle que soit la destination des constructions, la création d'un hameau ou d'un groupe d'habitations 
nouveaux doit répondre aux exigences suivantes : 

¶ Dimensionnement compatible avec les besoins de développement ; 

¶ Prise en compte du paysage, initial ou créé, en garantissant la bonne insertion du projet dans le 
site ; 

¶ Constitution d'une forme d'urbanisation fondée sur le regroupement des constructions ; 

¶ Forme des constructions qui, par leur volume et leur aspect, respecte les caractéristiques 
locales ; 

¶ Homogénéité de l'aspect des constructions pour créer un ensemble urbain cohérent ; 

¶ Équipement du site adapté aux besoins de l'opération. 

Dans les secteurs d'habitat pavillonnaire situés en discontinuité des bourgs, villages, hameaux ou 
groupes de constructions traditionnelles ou d'habitations existants, une urbanisation nouvelle est 
possible, dans le cas d'un ensemble significatif de constructions, lorsqu'elle : 

¶ Est compatible avec la préservation des terres agricoles, des espaces, paysages et milieux les 
plus remarquables et caractéristiques du patrimoine naturel et culturel montagnard, la 
protection contre les risques naturels ;  

¶ Permet d'obtenir une forme urbaine plus dense, correspondant aux critères de définition du 
hameau ou du groupe d'habitations nouveaux intégrés à l'environnement ; 

¶ Contribue à l'amélioration du cadre urbain et paysager. » 

Les zones d'urbanisation future 

« Ces zones doivent être de taille et de capacité d'accueil limitées : elles peuvent accueillir des activités 
afin de permettre un développement équilibré à l'échelle d'unités géographiques telle qu'une vallée. » 

3.2. Les objectifs de protection et les orientations de la charte du Parc National du 
Mercantour 

La réforme des Parcs nationaux en 2006 a créé un nouveau mode de gouvernance et de fonctionnement 
des Parcs, fondé notamment sur la construction d'une charte établie pour 15 ans. Elle réaffirme la 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǇŀǊŎǎ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ 
l'aire d'adhésion. 
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La charte du Parc National du Mercantour a été approuvée ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘ ǎƛƎƴŞ ƭŜ ну 
décembre 2012, et modifiée par décret du 29 août 2018. 

La portée de la cƘŀǊǘŜ Ŝǎǘ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜ Ŝǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ŝƴ ŎǆǳǊ Ŝǘ Ŝƴ ŀƛǊŜ ŘϥŀŘƘŞǎƛƻƴ Υ 

¶ 9ƴ ŎǆǳǊ όŜǎǇŀŎŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞύ : 

o La Charte détaille les objectifs de protection par les modalités d'application de la 
réglementation. 

Č La charte du Parc National du Mercantour comprend 17 objectifs de protection 
ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ р ŀȄŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎΦ 

o 9ƭƭŜ ǊŜƴŘ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴǘŜǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǎŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ 
via des partenariats. 

¶ En aire d'adhésion : 

o Elle fixe des orientations de développement durable dans divers domaines (gestion des 
paysages, patrimoines culturel et naturel, tourisme, activités de pleine nature, 
agriculture, ressources forestières, ressources en eau, énergies renouvelables, 
éducation à l'environnement, lutte contre la pollution lumineuse...). 

Č La charte du Parc National du Mercantour comprend 12 orientations qui 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ о ŀȄŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ. 

o 9ƭƭŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ 
communes adhérentes et le Parc : loin d'être une nouvelle réglementation, il s'agit de 
faciliter ou d'accompagner ces projets. 

Le Code ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ǉǳŜ ζ la charte du parc national comporte des documents 
graphiques, indiquant les différentes zones et leur vocation » (article L.331-3). Les documents graphiques 
de la charte du parc national du Mercantour sont présentés dans un seul document intitulé « carte des 
vocations » (présentée ci-dessous). Cette carte des vocations traduit la répartition, sur les territoires du 
ŎǆǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴΣ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƘŀǊǘŜΦ 
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Carte des vocations 
Source : Parc national du Mercantour. Charte du Parc National du Mercantour approuvée en 2012 et modifiée en 2018. Disponible sur le site 
Řǳ ǇŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ : https://www.mercantour-parcnational.fr/fr/le-parc-national-du-mercantour/une-charte-pour-le-territoire-du-

mercantour [consulté le 21/05/2021] 

 

[ŞƎŜƴŘŜ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǇŀǊŎ : 

 

 

[ŞƎŜƴŘŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ : 

 

Carte des vocations ς Zoom sur Beuil 
Source : Parc national du Mercantour. Charte du Parc National du Mercantour approuvée en 2012 et modifiée en 2018. Disponible sur le site 
Řǳ ǇŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ : https://www.mercantour-parcnational.fr/fr/le-parc-national-du-mercantour/une-charte-pour-le-territoire-du-

mercantour [consulté le 21/05/2021] 

En ce qui concerne la commune de Beuil, les objectifs ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǇŀǊŎ sont les suivants : 

Axe stratégique hōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǇŀǊŎ 
Secteur 

concerné 

CŀƛǊŜ Řǳ ŎǆǳǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ 
ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭŀ 
sensibilisation du public et pour 
le suivi des changements 
globaux 

hōƧŜŎǘƛŦ L Υ tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ǇŀǊŎ ŎƻƳƳŜ 
espace de découverte, de quiétude, de 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ Applicable à tout 

ƭŜ ŎǆǳǊ hōƧŜŎǘƛŦ LL Υ tǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ǇŀǊŎ Ŝǘ 
ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŞŎƻǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ǎΩŜȄŜǊœŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ 

https://www.mercantour-parcnational.fr/fr/le-parc-national-du-mercantour/une-charte-pour-le-territoire-du-mercantour
https://www.mercantour-parcnational.fr/fr/le-parc-national-du-mercantour/une-charte-pour-le-territoire-du-mercantour
https://www.mercantour-parcnational.fr/fr/le-parc-national-du-mercantour/une-charte-pour-le-territoire-du-mercantour
https://www.mercantour-parcnational.fr/fr/le-parc-national-du-mercantour/une-charte-pour-le-territoire-du-mercantour
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Axe stratégique hōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǇŀǊŎ 
Secteur 

concerné 

Objectif III : Créer des réserves intégrales pour 
ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŜ 
manière pérenne 

Espaces à 
vocation 

dominante 
naturelle 

Protéger la variété 
exceptionnelle des paysages 
pour le bénéfice de tous 

hōƧŜŎǘƛŦ L± Υ DŀǊŘŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ 
- cols, gorges, grands vallons, lacs, forêts 
monumentales, sommets ς les protéger contre 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 

Applicable à tout 
ƭŜ ŎǆǳǊ 

Préserver la richesse de la flore, 
la diversité des espèces 
animales et respecter le 
fonctionnement des 
écosystèmes 

Objectif VII : Protéger de toute altération les 
milieux rocheux et la flore associée, en 
particulier les espèces endémiques 

Applicable à tout 
ƭŜ ŎǆǳǊ 

Objectif VIII : Assurer un usage équilibré des 
ƭŀƴŘŜǎ Ŝǘ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ŘΩŀƭǇŀƎŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ 
pelouses sèches sur calcaire 

Espaces à 
vocation 

dominante 
pastorale 

Objectif XI : Préserver les milieux aquatiques : 
maintenir les continuités écologiques des 
torrents, restaurer le fonctionnement naturel 
des lacs et protéger les zones humides des 
ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƘǳƳŀƛƴŜ 

Milieux 
aquatiques 

patrimoniaux 

Assurer la conservation des 
espèces emblématiques 

Objectif XII : Protéger la flore patrimoniale et en 
particulier les 3 espèces emblématiques : 
Gentiane de Ligurie, Reine des Alpes, Saxifrage à 
fleurs nombreuses 

Applicable à tout 
ƭŜ ŎǆǳǊ 

Objectif XIII : Assurer la tranquillité des aires de 
reproduction et des territoires de chasse des 
ƎǊŀƴŘǎ ǊŀǇŀŎŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩ!ƛƎƭŜ Ǌƻȅŀƭ Ŝǘ ƭŜ 
Gypaète barbu 

Objectif XIV : Assurer la quiétude de la grande 
faune sauvage terrestre et préserver ses 
dynamiques naturelles 

 

Les orientations ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ sont les suivantes : 

Axe stratégique hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ Secteur concerné 

Pour un patrimoine préservé 
et valorisé     

Orientation 1 : Prendre soin des paysages 
Sites paysagers 
remarquables : Gorges 
du Cians 

Orientation 2 : Préserver les milieux naturels 
et les espèces 

Espaces à vocation 
dominante naturelle 

Orientation 3 : Préserver et valoriser le 
patrimoine culturel 

Villages et hameaux (en 
ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ 
les Launes)  
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Axe stratégique hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ Secteur concerné 

Vers un développement 
économique durable et une 
haute qualité de vie 

Orientation 4 : Promouvoir un tourisme 
durable pour un territoire et des hommes 

Domaine skiable et sites 
nordiques 

Orientation 5 : Favoriser une agriculture 
viable, reconnue, à plus forte valeur ajoutée 
locale et qui maintienne la biodiversité et les 
paysages 

Alpages et espaces à 
vocation dominante 
agropastorale 

Orientation 6 : Valoriser durablement les 
ressources forestières 

Espaces à vocation 
dominante forestière 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ т Υ /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ƭƻŎŀƭ 
!ǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƛǊŜ 
ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Orientation 8 : Intensifier la coopération 

ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ 

±ŜǊǎ ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ 
environnementale 

Orientation 9 Υ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜŀǳ ŎƻƳƳŜ ǳƴ 
bien commun, rare et précieux 

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Orientation 10 : Promouvoir les économies 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 

!ǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƛǊŜ 
ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ 

Orientation 11 : Sensibiliser aux enjeux 
environnementaux et au développement 
durable 

Orientation 12 : Accompagner les activités 
de pleine nature pour un environnement 
préservé 

 

Le PLU de Beuil devra donc démontrer sa compatibilité avec les objectifs et orientations de la charte du 
Parc National du Mercantour. 

3.3. Le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) PACA 

Le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) est un schéma élaboré à l'échelle régionale par la 
Région et par l'État, en concertation avec les acteurs du territoire. Il vise à créer une trame verte et 
bleue, afin d'enrayer la perte de biodiversité, préserver et remettre en bon état des milieux nécessaires 
aux continuités écologiques, tout en prenant en compte les activités humaines. 

Le SRCE de PACA a été adopté par délibération du Conseil régional en date du 17 octobre 2014, et par 
arrêté préfectoral du 26 novembre 2014. Il est maintenant directement intégré dans le SRADDET 
όŀƴƴŜȄŜύΣ Ƴŀƛǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞΦ 

3.3.1. Objectifs de préservation et de remise en état des éléments de la TVB régionale 

¢Ǌƻƛǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ Ŝƴ ŜŦŦŜŎǘǳŀƴǘ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŎǊƻƛǎŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ¢±. 
retenus et des indicateurs de pression (fragmentation due aux infrastructures linéaires, au bâti, à la 
ǘŀŎƘŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜύΦ /Ŝǎ objectifs se décomposent selon trois axes : 

¶ Les éléments de la TVB subissant une pression importante Ŝǘ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
« ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ η ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ƻǇǘƛƳŀƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ 
participent au maximum à la remise en état de ces milieux ; 
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¶ Les ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ¢±. ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ 
jugé meilleur όŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎύ Ŝǘ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ Ǉƭǳǘƾǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ 
préservation optimale, afin de ne pas dégrader les bénéfices présents ; 

¶ Les ŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ¢±. ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
complémentaires et sur lesquels des outils de protection ou de gestion existent déjà. 

3.3.2. Le plan stratégique 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ 
atteindre les objectifs de préservation et de remise en état des éléments de la Trame Verte et Bleue 
régionale. 

п ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ мф ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ {w/9 Υ 

Orientations Actions 

Grande orientation 
stratégique 1 (GOS1) 

Agir en priorité sur la 
consommation 
d'espace par 
l'urbanisme et les 
modes 
d'aménagement du 
territoire pour la 
préservation des 
réservoirs de 
biodiversité et le 
maintien de corridors 
écologiques. 

ACTION 1. Co-construire la Trame Verte et Bleue à l'échelle des documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ {Ŏƻ¢Σ t[¦Σ t[¦LΣ ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ό!/¢мύ 

ACTION 2. Maîtriser une urbanisation pour des modes de vie plus durables 
(ACT2) 

!/¢Lhb оΦ ¢ǊŀƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 
préservation et de remise en état des continuités grâce aux sous-trames 
identifiées dans le SRCE (ACT3) 

ACTION 4. Développer de nouvelles formes urbaines et gérer les espaces 
de respiration (ACT4) 

ACTION 5. Mettre en cohérence et assurer la continuité dans le temps des 
politiques publiques territoriales (ACT5) 

!/¢Lhb с Υ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ ό{5!D9 waύ ό!/¢сύ 

!/¢Lhb тΦ wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ό!/¢тύ 

!/¢Lhb уΦ /ƻƴŎŜǾƻƛǊ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ό!/¢уύ 

ACTION 9. Assurer une gestion des infrastructures et des aménagements 
compatibles avec les enjeux de préservation des réservoirs de biodiversité 
(ACT9) 

ACTION 10. Améliorer la transparence des infrastructures linéaires 
existantes (ACT10) 

Grande Orientation 
stratégique 2 (GOS2) 

Maintenir du foncier 
naturel, agricole et 
forestier et développer 
des usages durables au 
regard des continuités 
écologiques 

!/¢Lhb ммΦ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 
mobilisation ciblée des outils fonciers (ACT11) 

ACTION 12. Assurer la cohérence des politiques publiques en faveur de la 
biodiversité (ACT12) 

ACTION 13. Valoriser les fonctionnalités écologiques potentielles de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ό!/¢моύ 

ACTION 14. Développer et soutenir des pratiques forestières favorables aux 
continuités écologiques (ACT14) 
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Orientations Actions 

Grande Orientation 
stratégique 3 (GOS3) 

Développer les 
solutions écologiques 
de demain en 
anticipant sur les 
nouvelles sources de 
fragmentation et de 
rupture 

!/¢Lhb мрΦ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 
(ACT15) 

ACTION 16. Ouvrir le champ de la recherche, du développement et de 
ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ό!/¢мсύ 

!/¢Lhb мтΦ !ŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ Ŝǘ 
développer un « réflexe » de prise en compte systématique de la 
biodiversité et de la question des fonctionnalités (ACT17) 

ACTION 18. Créer des modes opératoires « facilitants » pour les porteurs 
ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ό!/¢муύ 

ACTION 19. Valoriser, accentuer et développer positivement le rôle des 
aménagements et ouvrages dans leurs fonctions favorables à la 
biodiversité (ACT19) 

Grande orientation stratégique 4 (GOS4) Restaurer, protéger et développer une trame d'interface 
terre-mer dont le fonctionnement semble directement lié à la création ou à la conservation de 
réservoirs de biodiversité littoraux ou marins 

Orientations stratégiques et actions définies par le SRCE PACA 
Source : SRCE, Comment l'intégrer dans mon document d'urbanisme ? 

 

Les actions 1 à 4 (ACT 1 à 4) ne sont pas géolocalisées, mais elles proposent des modes de faire et 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 
ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŜƴŘŜƴǘΦ 9ƭƭŜǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŀ médiation, la 
concertation et les outils du Code ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ 
écologiques à la fois en milieu rural, périurbain et urbain. 

Les actions 6, 7 et 10 (ACT6, 7, 10), ǎƛ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ 9ƭƭŜǎ 
indiquent des territoires de projet de restauration pour lesquels il existe des enjeux de cohérence à 
ŀǎǎǳǊŜǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ {ƛ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ǎƻƴǘ 
ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƻǳ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭŜǎ 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƭ ƭŜǳǊ 
pérennité. Au contraire, elles doivent pouvoir assurer le maintien et conforter la fonctionnalité des 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǎƛ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƴΩŜƴ ǎƻƴǘ ǉǳΩŁ 
ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ǾŜƴƛǊ ǎΩƻǇǇƻǎŜǊ Ł ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
Řƻƛǘ Ŝƴ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜΦ [ŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇŜǳǘ Řŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ ŘŜǾŜƴƛǊ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ 
et se mobiliser pour assurer la cohérence territoriale, voire la gestion de ces espaces. 

Les actions des orientations 2 et 3 (GOST2 et 3) sont importantes pour assurer le bon état des 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 9ƭƭŜǎ 
ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜǎ Ł ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ 
de la ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ǊŜƭŀƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ 
ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǊƾƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

La grande orientation stratégique 4 (GOST4) se réfère à une démarche en cours, pour laquelle les 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ōƛŀƛǎ Ŝǘ ǉǳƛ ƴŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝƭŀ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ŜǳƛƭΦ 
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3.3.3. Intégration au PLU 

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ζ {w/9Σ ŎƻƳƳŜƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ Ƴƻƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Κ η ǇǊŞŎƛǎŜ Υ 

ζ Χdes communes peuvent être situées entièrement dans un réservoir ou un corridor écologique. Dans 
ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ǊŜǾƛŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳe. 

Cette couverture totale ou quasi totale par un réservoir de biodiversité ou un corridor écologique régional 
ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ Řǳ ǊƾƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ƧƻǳŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ŘŜ ŎŜǎ 
grandes continuités écologiques. Sa responsabilité est alors de permettre une relative transparence de 
son territoire sans renoncer à ses possibilités de développement, qui devront être situées et conçues de 
ǘŜƭƭŜ Ŧŀœƻƴ ǉǳŜ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ƴΩŜƴ ǎƻǳŦŦǊŜ Ǉŀǎ Ŝǘ ǇǳƛǎǎŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ şǘǊŜ ŦƻƴŎtionnelle. 

Si par ailleurs, il se trouve que cette grande continuité a un objectif de remise en bon état, la ou les 
collectivités doivent alors y participer. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǾƛǎŜ ŘΩŀōƻǊŘ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀǾŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ 
remise en bon état par la création de coupures supplémentaires dont les impacts ne pourraient pas être 
ǊŞŘǳƛǘǎΣ ǾƻƛǊŜ ŎƻƳǇŜƴǎŞǎΦ .ƛŜƴ ǎƻǳǾŜƴǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ 
ǊŜƭŀƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ όǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƎŞƴƛŜ 
ŎƛǾƛƭ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ŞŎƻǇƻƴǘǎΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΧύΦ /Ŝǎ ǊŜƭŀƛǎ ǇŜǳǾŜƴǘ être 
de la compétence de la collectivité ou pas. 

Le plan de zonage doit être cohérent avec les enjeux locaux et en concertation avec les acteurs locaux. 
Un affinage des délimitations et des objectifs donnés par le SRCE s'impose de fait pour une application 
locale. 

¶ {ƛ ƭŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ 
ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀǾŜŎ ŘƛǎŎŜǊƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ¦ Ł ŎŜǘ ŜƴŘǊƻƛǘ Τ 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ǎƻƴ ȊƻƴŀƎŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ 
ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊΣ Ł 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ !¦Σ ƻǳ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛons spécifiques insérées dans le 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŜǎ h!t ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜǊƻƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Τ 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƛƎǳǊŜ ƻǴ ǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ǊŜŎƻǳǾǊŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŜ t[¦ ǇƻǳǊǊŀ 
identifier les secteurs intéressants sur le plan écologique et contribuant à la fonctionnalité 
écologique du corridor (haies, zones humides, etc.) sur la base de la pǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ 
actuel des sols ». 

Sur les cartographies, on voit également apparaître des zones blanches. Dans ce cas, le document 
« {w/9Σ ŎƻƳƳŜƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ Ƴƻƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Κ η ǇǊŞŎƛǎŜ Υ 

« Lors de la réalisation du SRCE PACA, la démarche a consisté à élaborer un document à une échelle 
régionale et par conséquent de vastes secteurs de la carte peuvent apparaître en blanc. Cela ne signifie 
Ǉŀǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ Ce défaut d'information est 
ƭƛŞ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ ƛƳǇƻǎŞŜ ŀǳ {w/9 Ŝǘ Ł ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ¢±. 
ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǾŀƴǘ ƭŀƛǎǎŜǊ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŀǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻires. 

Cependant, dans ces zones blanches, des continuités écologiques peuvent être présentes. En effet, elles 
peuvent correspondre à un réseau TVB plus distendu, ou plus fin et non perceptible à l'échelle du SRCE. 
Il se peut également que la qualité des milieux ne soit pas satisfaisante pour assurer des fonctionnalités 
écologiques. 

Le diagnostic écologique local pourra très bien à son niveau définir des éléments de TVB ». 
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Le {w/9 t!/! ƛƴǾƛǘŜ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ¢±. Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ en prenant en compte 
ƭŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ Une analyse de la trame verte et bleue locale est réalisée 
Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

3.4. [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Řǳ ŦŀǎŎƛŎǳƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 
ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό{w!559¢ύ t!/! 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό{w!559¢ύ 
ǇƻǊǘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ 
ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƳƻȅŜƴ Ŝt long terme. Il est élaboré par la Région, en 
ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 
ŀǾŜŎ ƭŜ tƭŀƴ ŎƭƛƳŀǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ζ DŀǊŘƻƴǎ ǳƴŜ /ht ŘΩ!ǾŀƴŎŜ η Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ 
développement économƛǉǳŜΣ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ό{w59LLύΦ 

Le SRADDET de la région PACA a été approuvé le 15 octobre 2019. Lƭ ŀ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
modification engagée en décembre 2021 pour répondre aux nouvelles obligations légales : loi 
ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ aƻōƛƭƛǘŞǎΣ ƭƻƛ !ƴǘƛ-Gaspillage et Economie Circulaire et loi Climat et Résilience. En 
ŘŀǘŜ ŘΩŀǊǊşǘ Řǳ t[¦Σ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {w!559¢ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞŜ le 23 avril 2025 ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇƭŞƴƛŝǊŜ 
de la Région Sud, et doit être approuvée par le Préfet de région ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƛƳƳƛƴŜƴǘŜΦ /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ƭŀ 
version adoptée qui est prise pour référence ici. 

Le SRADDET intègre les schémas sectoriels suivants, auxquels il se substitue dès son adoption par arrêté 
préfectoral : 

¶ Le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) ; 

¶ Le schéma régional climat air énergie (SRCAE) ; 

¶ Le plan régional de prévention et de gestion des déchets (PRPGD) ; 

¶ [ŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ όtwLύ ; 

¶ La planification régionale des infrastructures de transport (PRIT). 

Par ailleurs, ƭŀ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ό{/!b¢ύ ŎƻƳǇƻǎŜ ƭŜ ǾƻƭŜǘ 
numérique du SRADDET de la Région Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊΦ 

Le SRADDET est composé de :  

¶ ¦ƴ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ 
domaine thématique, la stratégie régionale et les 68 objectifs qualitatifs ou quantitatifs fixés sur 
le moyen et le long terme qui en découlent ; 

¶ Un fascicule des règles générales, ces dernières ayant une valeur prescriptive ; 

¶ Des annexes. 

3.4.1. Fascicule des règles 

Le fascicule des règles est organisé selon trois lignes directrices : 

¶ wŜƴŦƻǊŎŜǊ Ŝǘ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ; 

¶ aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ ; 

¶ Conjuguer égalité et diversité pour des territoires solidaires et accueillants. 

Il intègre également spécifiquement des règles en matière de prévention et gestion des déchets, et des 
ǊŝƎƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ 

tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǊŝƎƭŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǘǊŀŘǳƛǘ Ŝǎǘ ŎƛǘŞΦ Il est estimé que les règles les plus contraignantes pour le 
PLU de Beuil sont les suivantes : 
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¶ CƛȄŜǊ όΧύ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŜǎǇŀŎŜ ƛƴŦǊŀǊŞƎƛƻƴŀƭ 
όŜǎǇŀŎŜǎ ŀƭǇƛƴΣ ŀȊǳǊŞŜƴΣ ǇǊƻǾŜƴœŀƭΣ ǊƘƻŘŀƴƛŜƴύΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ рпΣр҈ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘŞŦƛƴƛŜ Ŏƛ-après sur la période 2021-
2030 inclus par rapport à la période 2011-2020 inclus. 

Dans leur projection de moyen terme allant au-delà de 2030, ces mêmes documents définiront 
ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ 
chaque espace infrarégional : 

o Sur la période 2031-нлпл όƛƴŎƭǳǎύΣ ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƳƻƛǘƛŞ 
au moins au rythme de de consommation foncière mesuré lors de la période 2021-2030 
(inclus). 

o Sur la période 2041-нлрл όƛƴŎƭǳǎύΣ ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ŘŜ ƳƻƛǘƛŞ 
au moins celui mesuré lors de la période 2031-2040 (inclus). 

¶ tǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜǎ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ le réemploi des 
friches. 

Contribuer à ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 
démographique dans les trois niveaux de centralité définis par le SRADDET, en cohérence avec les 
objectifs démographiques par espace, avec, pour ƭΩŜǎǇŀŎŜ azuréen dans lequel se situe Beuil : 

o ур ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭϥƘƻǊƛȊƻƴ нлол ; 

o нлл000 à l'horizon 2050. 

Ces chiffres ont été établis sur la base de données INSEE de 2013 et calculés sur la base d'un taux 
ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ лΣо ҈. 

3.4.2. Objectifs 

Les 68 objectifs qualitatifs ou quantitatifs fixés sur le moyen et le long terme sont les suivants : 
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Liste des objectifs du SRADDET PACA 
Source : Région Sud. SRADDET PACA modifié, rapport, p.102 et 103 

 

Le PLU de Beuil devra donc démontrer sa compatibilité avec les règles générales contenues dans le 
SRADDET (pour celles concernant les PLU), et la prise en compte des objectifs. 








































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































